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ARTICLE 15 
 

Supprimer l’alinéa 3 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Une telle procédure simplifiée n’apparaît pas souhaitable, compte tenu du caractère 
spécifique des activités visées à l’article 12. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


